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R EGLEME N T 
DP L‘A *‘COU R 

DP S À. 4 . E 29 
Du douziéme Juillet 1629. 

POUR L‘ELECTION DE SEN S 

Extran des Regiftres des Enregiftremens du Greffe de 

l‘Election de Sens. 

OUIS par la Grace de Dieu, Roy de France & de 
Navarre : au premier ‘des Huiffiers de Notre Cour 

des Aydes , ou autre Huiffier ou Sergent {ur ce requis , 
Salut. Comme ce jourd‘huy veu par Notredite Cour la 
Requete préfentée par Maître Claude le Muet,Fermier des 

” Aydes des Elections de Vezelay ; Clamecy , & Chatel— 
Chinon 5 & Olivier Chaillou , Fermier des Aydes de la 
Ville & —Election de Sens , contenant , qu‘encore que par 

les FEdits ; Ordonnances , Arrêts & Reglemens de Ne:re-« 

dite Cour , il foit prefcrit les formes qui {e doivent obler— 
ver pour la perception des Droits defdits Aydes, & pour 

la confervation d‘iceux , {pécialement par les Arrêts des 4 

Juin 1616. 19 Sepœrvore 1619. 15 / Mars 1622. & 27 
Janvier 1624. & même par l‘Ordonnance de l‘an 1 571.   
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& Reglement verifié en Notredite Cour le feptiéme jour 
d‘Octobre 1624. neantmoins au préjudice de ce , les Ha— 
bitans defdites Villes & autres Lieux dépendans defdites 
Elections ne délaiflent journellement de commettre plu— 
fieurs fraudes en achapts &ventes de leurs V ins , au préju— 
dice des Droits defdits Fermiers, ce qui étoit toleré par les 

Etûs defdites Elections pour ne rendre Juftice fuivant les 
Ordonnances , Reglemens & Arrêts. Partant requeroient 
qu‘il plûr à Notredite Cour , pour remedier aux fraudes, 
leur donner reglement pouùr la perception de leurs droits , 

avec injonction auxdits Elûs , de les faire obferver chacun 

à leur égard , & leur faire défenfes de {e difpenfer de la ri— 

gueur des Ordonnances fur les peines y contenues , lefdits 

veglemens & Arrêts ci—deflus dattés & autres pieces juftifi— 
catives defdites contraventions , Conclufions de notre Pro— 

cureur General , tout confideré : Notredite Cour ayant é— 

gard à ladite Requête & conclufions de notredit Procureur 

General , a fait , % fait inhibitions & défen(es à tous ven— 

dans Vin , tant en gros qu‘en détail, & autres perfonnes 
de quelques qualités & conditions qu‘ils foient, de trroubler 

les Supplians, ni les empêcher en la recherche & perquifi— 

tion des droits de leurs Fermes,ni pareillement les Clercs & 

Commiffaires ayant {erment à Juftice , Sergens & autres 

perfonnes qui feront par eux employés, leur méfaire ni mé. 

dire diretement ou indiretement , à peine d‘amende ar— 

bitraire, dépens , dommages & interêts defdits Supplians: 
enjoint aux Elûs defdites Flections , Subftituts de notre 

Procureur General en icelles & Juges des lieux , de trenir la 

main à ce que nos droits foient librement & paifiblement 

pergûs , fur pareilles peines de dommages & interêts de 

leurs propres & privés noms. . 

Seront tenus les Hoftelliers > Cabaretiers , Taverniers éc 
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autres perfonnes vendant Vin efdites Villes & Elections ; 
à la premiere fommation qui leur fera faite par les Sup— 

plians, Clercs & Commiffaires defdites Fermes , faire ou— 

verture de leurs Caves, Celliers & autres Lieux où ils au— 

roient Vins à eux appartenans , pour être lefdits Vins & 

Breuvages qui fe trouveront pris en venues & vidanges , 
iceux inventoriés , marqués & rouannés par lefdits Com— 

miffaires à la confervation des droits defdites Fermes. 
Comme auffi déclarer à iceux Commiflaires où ils auront 

acheptés lefdits Vins & Breuvages trouvés en venues , les 

noms & demeures des Vendeurs, & le prix de l‘achapt , à 

cine de cent livres d‘amende ; & au refus d‘ouverture 
defdites Caves & Celliers, permis—& permet aufdits Sup— 
plians d‘en faire ouverture par le premier Sergent , Serru— 

rier ou Maréchal fur ce requis , fans pour ce demander per— 

miffion de Juftice ; & en éas qu‘il {e trouve autres Caves 

& Lieux efquels il y eût Vin & aurres Breuvages recelés 

dont lefdits vendans Vin n‘auroient fait déclaration aufdits 

Commilflaires lors de leurs vifites‘& inventaires , {eront 

iceux V ins confilqués au profir defdits Supplians , & lef{dits É 

Vendans Vins & autres coupables dudit recel , condamnés 

à cent livres d‘amende. d 
Fait aufli défenfes à tous vendans Vin en gros & en dé— 

tail , & à toutes perfonnes des reflorts defdites Elections de 
cacher ni receler aucuns Vins ni Bréuvages, ni ufer de frau— 

de , ains en fäire déclaration & démonftration aufdits 
Commiflaires lors de leurs vifites , fur pareilles peines de 
confifcation & d‘amende. 

Seront auffttenus les Hôtelliers, T‘averniers & vendans 

Vin efdites Elections , & ceux commis à la vente de leurs 

Vins , déclarer au vray aufdits ‘Commiffaires lors de leur 

\ifire , le prix des Vins par eux vendus , & de ceux qui {e— 
} ee A ij 
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ront trouvés en perce, la quantiré de pieces vendues depuis 
la précedente vifire , & .en payer le droit du huitiéme , {ui— 
vant leurs déclarations & affirmations , & faufauxSupplians 
d‘informer du contraire des affrmations, fi bon leur fem— 
ble , fuiyant l‘Arrêt de verification , fur l‘article vingt—deu— 
xiéme du Bail general des Aydes fait à Maître Erienne 
Bryois en l‘année 1628. 

Comme auffi {eront trenus.tous les Hôtelliers, Taverniers, 
Cabaretiers &autres perfonnes vendans V in ,mêmie ceux qui 
logent en Chambres garnies , de payer le droit de huitiéme 
du Vin qui fera:confommé en leurs maifons, par Forains.y 
demeurants , & autres perfonnes vivants à leur table , par 
jour , femaine ,,, mois, ,. & plus long — temps‘, fuivant. le 
papier des Commilfaires defdits Fermiers , le{fquels‘ils e— 
ront tenus foufftir leur vifite ; % défentes de loger ni ho— 
berger en leurs maifons aucuns Marchands Forains ni au— 
tres perfonnes, foit. de pied ou de cheval , ni vendre aucun 
V in en—détail ; fans.en avoir en perce & en vente , en muid 
ou poinçons ès Caves. de leurs mailons , ni permettre à 

‘ aucuns de boire en leurfdites mailons {ous prétexte qu‘ils 
en voyent achepter & prendre du Vin d‘ailleurs, fur peine 
de trois cens livres d‘amende, 

. Faitinhtbitions & défentes aufdits vendans V ins & autres 
d‘acheprer aucuns Vins en gros pour icelui enlever par 
bouteilles & barils , pour les vendre & débiter en détail , à .. 
sine de confifcation ,. % de , trois cens livres d‘amendes . 

pareilles défenfes à ceux qui auront vendu le{dits Vins, de 
{ouffrir iceux être enlevés nuitamment par bouteilles & ba— 
rils, ains les faire. enlever.incontinent, la vente d‘iceux , à 
peine d‘être punis scomme adherans & complices defdites 
traudes ,. & de pareille amende. + 

Fait aufli Notredite Cour inhibitions & défenfes à tous 

 



les yendans Vm efdites V1Uef& Elections, d‘avoir & tenir 

aucuns rapes de raifins en leurs maifons , s‘ils n‘ont au moins 

vmgr cinq muids de Vin , auqqel cas pourront avoir un 

rapé de demi—muid, à peine de confifcation de plus grande 

quantité defdits rapes, & fans qu‘il puifle uler de rapés de 
coupeaux à peme de trois cens livres d‘amende, & perml: 

aux Commiliaires defdxts Fermiers vifiter & reconnoitre 

lefdits rapés 3 & s‘il s‘en trouve aucuns de coupeaux , les 

faire enlever defdites Caves, & mettre en main tierce , 
‘dont ils drefferont procés verbal , auquel foy fera ajoutée 
par les Elus qui procederont au jugement d {dites‘contra— 
ventions. 
Ne pourront lefdits CommiŒxires être contraints marquer 

aufdits vendans V in aucuns breuvages ni vin pour leurs pré— 

trendues boiflons,coulages, remplages & déclet , ni leur en 

faire déduCtion que fuivant & conformément à notre Décla— 

ration verifiéeen Notredite Côur le 11 OG.1623ÿ. nonob£ 

rant la déféeRuofité de la jauge qui pouvoit être alleguée par 
lefdits vendans V in, & ferale droit de huitiéme levé & perçû 

à raifon du muid de Paris &autres vailleaux à l’équipolen‘t. 

Enjoint à tous vendans Vin , mettre may & feuillées à 
leurs portes & autres lieux où 115 auront leurs Caves à débi— 

ter leurs vins & breuvages dont ils feront tenus de faire dé— 
claration aufdits Comrmffa1r s, à peine de trois cens livres 

d‘amende. t d9 

Séront pareillement tenus tous les vendans vin en gros ; 
tant aux Vxlles Fauxbourgs , que Plat Pays defdites Elec— 
tions,même—les prétendus exempts & privilegiés, déclarer 
au Bureau du dépry auparavant l‘enlevement du vin qu‘ils 
auront vendu, la vente d‘iceux, le nom , demeure & qua— 

lité de l‘achepteur , & le prix qu‘il aura été vendu , à peine æ 
de confifcation, & de trois cens livres d‘amende : Enjoine  
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aux Greffiers des dépris de prendre lefdites Déclarations , 
&obferver ce qui eft enjoint par l‘Edit de leur création, à 
peine de l‘amende , & de tous dépens, dommages & inte— 

rêts defdits Supplians , même d‘en délivrer copie aux Fer— 
miers lorfqu‘ils en feront requis en payant leurs falaires rais 
fonnables. … * 

Comme aufli les Gourmets , Courtiers de vins , {eront 

tenus fournir extrait ou copie de leur papier de vente. 
Seront tenus pareillement tous les Cabaretiers ,. Voitu— 

riers qui ameneront les vins ès Villes & Paroifles des Elec— 

tions où {e payent les droits d‘entrées , déclarer au Bureau 
établi pour la recette des entrées & autres droits , les lieux 

& endroits où ils ameneront lefdits vins , ceux à qui 

ils ap partiendront , & les lieux où ils entendent les déchar— 

ger , à l‘inftant de leur arrivéeà peine de faifie de leurs Che— 

vaux & Charettes , % de cent livres d‘amende , en cas de 

faufle déclaration : & enjoint auffi aux particuliers à qui 
appartiendront lefdits vins , de faire pareille déclaration au 
Bureau lorsde l‘arrivée d‘iceux , fur pareille peine de cent 

livres d‘amende , & de confifcation defdits vins. 
Seront aufli tenus les exempts & privilegiés qui ven— 

dront vin en détail , de bailler par déclaration aux Sup— 

plians ou leurs Commis , la quantité de leurs vign=s , en— 

{emble les tenans & aboutiffans d‘icelles , avec le nombre 

des vins & autres breuvages qu‘ils recueilleront en chacune 

année pour être iceux marqués, rouanés & inventoriés in— 
continent qu‘ils feront mis ès Caves & Celliers defdits pri— 
viligiés 3 le{quels à cette fin ; feront tenus faire fignifier aux 

Supplians ou leur Commis au Bureau établi ,lorfque lefdits 
vins feront encavés , & lefquels vins & autres breuvages, 

«lefdits privilegiés feront tenus faire arriver au lieu dce leur 

demeure , dont ils feront aufl déclaration audit Bureau



lors de l‘encavement , à peine d‘amende. 
Sera aufli permis aufdits Supplians à leurs périls & for: 

tunes faire proceder par voye de {aifie & gagerie £ur les dé— 
bireurs , des droits detdites termes , jufqu‘à la concurrence 
de leurs dûs. > 

Ordonne que foy {era ajoutée au procès verbaux , & ‘in— 
ventaires des Clercs & Commiflaires des Fermiers qui ont 
ferment à Juftice : enjoint aux Elus defdites Elections , 
d‘inftruire & juger les caufes des Aydes conformément 
aux Ordonnances ; de tenir les audiances deux fois la {e— 
maine , comme il eft accontumé : leur fait inhibitions & 
défenfes de le difpenfer de la rigueur defdites Ordonnances 
& Arrêts, ni de donner aucune furféance pour le payement 
defdits droits defdites Ay des, à peine d‘en répondre à leurs 
‘noms , & des dommages & interêts defdits Supplians. 

Ne pourropt lefdits Elus prendre pour l‘enregiftrement 
du bail des Supplians & du préfent Arrêt , plus de douze 
livres parifis , & les Avocats & Subftituts de notre Procu— 

reur General quatre livres Parifis , fuivant l‘article 24 du 

bail general des Aydes verifié en icelle , avec défenfes d‘es 
xiger plus grandes {fommes, à peine de concuflion s ordon— 

ne que le prefent Arrêt {era lù & publié efdites Elections 

l‘Audiance tenant, & regiftré au Greffe d‘icelles, pour y 

être gardé & oblervé {elon fa forme & teneur , même pu— 
blié aux Prônes des Paroifles defdites Elections, à ce que 
perfonne n‘en prétende caufe d‘ignorance : enjoint‘ aux 

Subitituts de notre Procureu; General d‘icelles, les faire 
* garder & obferver , & tenir la main à l‘execution d‘icelui, 

à peine d‘en repondre en leurs noms , & des dommages & 

interêts defdits Supplians. * » 
$J M A N RON S, qu‘à la requête defdits Supplians, 

tu mettes le prefent Arrêt à dûe & entiere execution ,de 

ste —  
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point en point {elon fa forme & teneur : de ce faire te 
donnons pouvoir ; mandons être obey. Donné à Paris en 
.Notredite Cour des Aydes , & prononcé le douziéme jour 
de Juillet , l‘An de Grace 1629 , & de notre Regne le 
vingtiéme. Signé par la Cour des Aydes , DELAISTEE , @ 
Jrellé. 

_— Le prefent Arrêt a éré regiftré au Greffe de l‘Eleétion de 
Sens , ce requerant lefdirs le Muet & Chaillou y denommés le 
20 Juillet 1629. Signé, DE La Cx aUssr‘e , Greffer de 
l‘Elettion de Sens. — * 

Collationnéà l‘Originalpar Nous Ecuyer Confviller— 
Secretaire du Roy , Maifon , Couronne de France & 
de fes Firances. . te it 

® 

A FÀ R l S , A U P A L A I 6 , » 

Chez CLAUDE GrrAr p , dans la Grand—Salle, vis—à—vis la Grand= 
Chambre , au Nom de J efés. 

+ 

» . — 2 A On trouve dans la même Boutique , fous les Edis , Décdlarations C Arrêts 
fir toutes Jortes de Matieres , tant en Recueil que par piéces détachées , C 
toutes fortes de Livres. 
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